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BP 2026Section de fonctionnement - Détail des dépenses

Libellé
Chap/

art
Vote de l'assemblée

délibérante
Proposition nouvelle

Pour mémoire budget
précédent

011 Charges à caractère général 66 580.00 63 900.00

6021 Achats stockés - Matières consommables 1 500.00 2 000.00

60225 Achats stockés - Livres, disques, cassettes 2 500.00 2 500.00

60228 Achats stockés - Autres fournitures consommables 200.00

6032 Variation des stocks des autres approvisionnements 3 000.00 3 000.00

60611 Fournitures non stockables - Eau et assainissement 400.00 400.00

60612 Fournitures non stockables - Energie - Electricité 12 800.00 10 000.00

60622 Fournitures non stockées - Carburants 150.00

60623 Fournitures non stockées - Alimentation 150.00 200.00

60628 Fournitures non stockées - Autres fournitures non stockées 50.00

60631 Fournitures non stockées - Fournitures d'entretien 650.00 350.00

60632 Fournitures non stockées - Fournitures de petit équipement 400.00 500.00

6064 Fournitures non stockées - Fournitures administratives 250.00 250.00

611 Contrats de prestations de services 150.00 150.00

615221 Entretien et réparations sur bâtiments publics 1 500.00 1 500.00

61561 Maintenance sur Batiments 3 300.00 2 500.00

61562 Maintenance Informatique 4 300.00 4 300.00

61563 Autres maintenance 300.00

6161 Primes d'assurances multirisques 600.00 600.00

6168 Autres primes d'assurance 1 500.00 1 800.00

6184 Versements à des organismes de formation 450.00

6228 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires - Divers 500.00 500.00

62282 Prestataires culturels et éducatifs 3 200.00 3 000.00

6232 Fêtes et cérémonies 100.00 100.00

6236 Catalogues et imprimés 11 000.00 11 500.00

6238 Publicité, publications, relations publiques - Divers 30.00 100.00

6251 Voyages, déplacements et missions 200.00 200.00

6261 Frais d'affranchissement 50.00 150.00

62621 Frais télécommunications Téléphones fixes 2 850.00 2 500.00

62622 Frais télécommunication Téléphones portables 100.00 100.00

627 Services bancaires et assimilés 100.00 100.00

6281 Concours divers (cotisations...) 2 000.00 2 000.00

6284 Redevance pour services rendus 450.00 450.00

62871 Remboursements de frais à la collectivité de rattachement 10 000.00 9 000.00

63711 Redevance prélèvement sur la ressource en eau 3 000.00 3 000.00

012 Charges de personnel et frais assimilés 161 400.00 163 692.00

6216 Personnel affecté par le GFP de rattachement 14 160.00 38 787.80

6218 Autre personnel extérieur 16 000.00 117 604.20

6336 Cotisations au CNFPT et au CDGFPT 2 000.00 2 000.00

6338 Autres impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations 500.00 0.00

64111 Personnel titulaire - Rémunération principale 47 000.00 0.00

64113 Personnel titulaire - NBI 800.00 0.00

64118 Personnel titulaire - Autres indemnités 12 500.00 0.00

64131 Personnel non titulaire - Rémunérations 27 740.00 0.00

64132 Personnel non titulaire - SFT et indemnité de résidence 1 000.00 0.00

64138 Personnel non titulaire - Primes et autres indemnités 4 000.00 4 500.00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 16 000.00 0.00

6453 Cotisations aux caisses de retraite 16 500.00 0.00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 2 000.00 0.00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 500.00 0.00

6458 Cotisations aux autres organismes sociaux 700.00 800.00

65 Autres charges de gestion courante 2 000.00 1 965.00

6542 Créances éteintes 150.00

65888 Autres charges diverses de gestion courante 2 000.00 1 815.00
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TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES
(a) = (011+012+014+65+656)

229 980.00 229 557.00

66 Charges financières (b) 0.00

67 Charges spécifiques (c) 150.00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 150.00

68 Dotations aux provisions et dépréciations (d) 17 294.00 11 200.00

6815 Dot. aux prov. pour risques et charges de fonctionnement 17 294.00 10 000.00

6817 Dotations aux dépréciations des actifs circulants 1 200.00

022 Dépenses imprévues (e) 0.00

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e 247 274.00 240 907.00

023 Virement à la section d'investissement 5 294.00

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 12 000.00 10 000.00

6811 Dot. aux amort. des immobilisations incorporelles et corporelles 12 000.00 10 000.00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D'INVESTISSEMENT

12 000.00 15 294.00

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 15 294.0012 000.00

RESTES A REALISER 2025 0.00

0.00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 256 201.00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d'ordre)

259 274.00 256 201.00

+

+

=

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

Détail du calcul des ICNE au compte 66112

Montant ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

0.00

0.00

0.00
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013 Atténuations de charges 1 000.00 1 000.00

6032 Variation des stocks des autres approvisionnements 1 000.00 1 000.00

70 Produits des services, du domaine et ventes diverses 22 000.00 19 000.00

7018 Autres ventes de produits finis 7 000.00 5 000.00

7088 Autres prod. activ. annexes (abonnements et ventes d'ouvrages) 15 000.00 14 000.00

731 Fiscalité locale 35 000.63 35 120.00

731721 Taxe de séjour 35 000.63 35 120.00

74 Dotations et participations 172 000.00 170 000.00

74718 Participations Etat - Autres 1 000.00 0.00

74751 Participations GFP de rattachement 164 000.00 170 000.00

747888 Autres 7 000.00 0.00

75 Autres produits de gestion courante 350.00

75888 Autres produits divers de gestion courante 350.00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES (a) 230 000.63 225 470.00

76 Produits financiers (b) 0.00

77 Produits spécifiques 0.00

78 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions (d) 1 056.66

7817 Reprises sur dépréciations des actifs circulants 1 056.66

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d 230 000.63 226 526.66

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 353.00 0.00

777 Recettes et quote-part subv. invest. transférées au cpte résult 3 353.00 0.00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 0.003 353.00

RESTES A REALISER 2025 0.00

29 674.34

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 256 201.00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d'ordre)

233 353.63 226 526.66

+

+

=

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

0.00

0.00

0.00
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20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 200 000.64 0.00

2031 Frais d'études 200 000.64 0.00

2051 Concessions et droits similaires 0.00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 572 932.36 26 795.05

2128 Autres agencements et aménagements 0.00

21314 Constructions bâtiments culturels et sportifs 386 747.62 13 778.00

21318 Constructions autres bâtiments publics 183 085.74 11 017.05

21838 Autre matériel informatique 3 099.00 2 000.00

2188 Autres immobilisations corporelles 0.00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0.00

Total des dépenses d'équipement 772 933.00 26 795.05

10 Dotations, fonds divers et réserves 0.00

13 Subventions d'investissement 0.00

13141 Subv. transf. Communes membres du GFP 0.00

16 Emprunts et dettes assimilées 0.00

26 Participations et créances rattachées à des participations 0.00

27 Autres immobilisations financières 0.00

020 Dépenses imprévues 0.00

Total des dépenses financières 0.00

TOTAL DES DEPENSES REELLES DE L'EXERCICE 772 933.00 26 795.05

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 3 353.00 0.00

Reprises sur autofinancement antérieur 3 353.00 0.00

139151 Subv. inv. actifs amort. - GFP de rattachement 3 353.00 0.00

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE DE L'EXERCICE 0.003 353.00

RESTES A REALISER 2025 100 944.22

23 632.73

TOTAL DES DEPENSES DE D'INVESTISSEMENT CUMULEES 151 372.00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d'ordre)

776 286.00 26 795.05

+

+

=

D 001 RESULTAT SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE
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13 Subventions d'investissement (hors 138) 670 898.30 11 500.00

13151 Subv. transf. GFP de rattachement 220 315.00 0.00

1321 Subv. non transf. Etat et établissements nationaux 124 029.15 0.00

1322 Subv. non transf. Régions 122 379.00 0.00

1323 Subv. non transf. Départements 204 175.15 11 500.00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0.00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0.00

21 Immobilisations corporelles 0.00

Total des recettes d'équipement 670 898.30 11 500.00

10 Dotations, fonds divers et réserves 92 184.93 16 865.71

10222 FCTVA 92 184.93 1.05

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 16 864.66

27 Autres immobilisations financières 0.00

Total des recettes financières 92 184.93 16 865.71

TOTAL DES RECETTES REELLES 763 083.23 28 365.71

021 Virement de la section de fonctionnement 5 294.00

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 12 000.00 10 000.00

2805 Amort. Licences, logiciels, droits similaires 1 683.00

281838 Amort. autre matériel informatique 8 330.98 7 622.00

281848 Amort. autres matériels de bureau et mobiliers 2 974.02 0.00

28188 Amort. autres 695.00 695.00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

12 000.00 15 294.00

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE DE L'EXERCICE 15 294.0012 000.00

RESTES A REALISER 2025 107 712.29

0.00

TOTAL DES RECETTES DE D'INVESTISSEMENT CUMULEES 151 372.00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d'ordre)

775 083.23 43 659.71

+

+

=

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
 
 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 
 

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur départemental adjoint - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article L. 412-5 du
 CGFP et du décret n° 2022-48 du 21 janvier
2022

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   2,00 0,00 2,00 2,00 1,00 3,00

ADMINISTRATIF 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Adjoint administratif C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjoint administratif de 2ème classe C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Attaché A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IV – ANNEXES IV
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FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i
+ j + k + l)

  2,00 0,00 2,00 2,00 1,00 3,00

 
(1)  Les grades ou emplois sont désignés conformément aux cadres d’emploi applicables à la fonction publique territoriale. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2)  Catégories : A, B ou C.

(3)  Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4)  Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année : ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans

l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %)

présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5)  Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
 

 
B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

 
 
 

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       36 003,00    
ADMINISTRATIF ADM 36 003,00 A  CDI 

Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
TOTAL GENERAL       36 003,00    

 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 

IV – ANNEXES IV
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(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.










